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THOMAS EGGER Interview

«Les régions de montagne doivent
rester des espaces de vie et de travail»
Directeur du SAB
(Groupement suisse
pour les régions de
montagne) depuis
quatorze ans, THOMAS
EGGER se bat pour
défendre les intérêts
des zones d’altitude au
niveau politique, social
et économique. Avec
plusieurs succès à la clé
comme la PA 2014-2017.

Quelles sont les principales
missions du SAB liées 
à l’agriculture?

Notre première mission est
d’obtenir des conditions ca-
dres favorables au développe-
ment d’une agriculture de
montagne dynamique et inno-
vante, en phase avec l’évolu-
tion économique des marchés
et répondant aux attentes des
consommateurs. Cette préoc-
cupation passe notamment
par la prise d’influence au ni-
veau du processus législatif 
et par des contacts réguliers
avec les parlementaires ainsi
qu’avec l’Administration fédé-
rale. Une autre mission est de
fournir des prestations de vul-
garisation et de conseil tech-
nique aux exploitants agri-
coles des zones de montagne,
notamment dans le domaine
des constructions rurales.

Quelles activités en décou-
lent?

Au niveau politique, nous
étudions les dossiers en pro-
fondeur et fournissons des do-
cuments informatifs aux élus 
fédéraux, dans lesquels nous
mettons en avant nos argu-
ments pour défendre les inté-
rêts des régions de montagne.
Nous prenons position lors 
des mises en consultation et
sommes actifs sous la Coupole
fédérale pour rallier un maxi-
mum d’élus à notre cause. Sur
le plan des prestations, le SAB
dispose d’une section tech-
nique, dotée de quatre collabo-
rateurs. Ces derniers dispen-
sent des conseils et recomman-
dations aux agriculteurs de
montagne désireux de mettre
en valeur leur production agri-
cole, d’améliorer certaines in-
frastructures, etc.

Le SAB est-il bien connu
dans les milieux agricoles 
de Suisse romande?

Le SAB est bien connu jus -
qu’au niveau des associations
agricoles, dont beaucoup sont
membres de notre groupe-
ment. Par contre, les familles
paysannes, surtout en Suisse
romande, ne connaissent pas
assez le travail mené par le
SAB ainsi que les prestations
d’aide dont elles pourraient
bénéficier. Nous devons amé-
liorer notre notoriété en
Suisse romande et y élargir
nos activités de conseil tech-
nique. Nous réfléchissons à
l’idée d’installer une antenne
en Suisse romande, avec une
personne en poste, pour ré-
pondre aux demandes des fa-
milles paysannes.

Le SAB représente-t-il une
force politique de poids pour
les régions de montagne?

Le SAB est habilité à pren-
dre part aux procédures de
consultation aux mêmes titres
que les cantons et les partis

politiques. Nous avons un vrai
poids politique et institution-
nel. Les régions de montagne
et espaces ruraux occupent
80% du territoire de la Suisse,
leur dynamisme économique
a donc une grande importance
pour le pays. Le SAB a joué un
rôle essentiel dans la mise en
place législative et le finance-
ment des Parcs naturels régio-
naux (PNR). Et, grâce à notre
engagement, les moyens finan-
ciers attribués aux PNR ont
doublé à 20 millions de francs
en 2014. Nous avons aussi ob-
tenu une flexibilisation des
mesures de protection de la fo-
rêt dans les zones de mon-
tagne et des améliorations en
faveur de l’agritourisme dans
la Loi sur l’aménagement du
territoire (LAT) en 2007.

Depuis le milieu des an-
nées 60, le SAB s’est intéressé
à des sujets non agricoles.
Pourquoi cette réorientation?

Il s’agissait de suivre l’évo-
lution dans la zone de mon-
tagne qui a connu elle aussi
une forte tertiairisation. Le
SAB était obligé de s’intéres-
ser à d’autres thématiques
que l’agriculture pour défen-
dre les intérêts des zones 
de montagne, comme les res-
sources énergétiques, les in-
frastructures de communica-
tions, les transports publics.

Quelle place le SAB accorde-
t-il encore à l’agriculture?

L’agriculture reste une
grande priorité du SAB, nous
avons un collaborateur à 80%
qui s’occupe uniquement de
politique agricole et quatre per-
sonnes rattachées au service
technique du SAB pour faire le
suivi des prestations liées aux
constructions rurales. Nous dé-
fendons les intérêts de l’agricul-
ture dans une approche inté-
grée et multisectorielle.

Quelles sont les relations du
SAB avec les autres organisa-
tions agricoles?

Nous avons des contacts
permanents. Le SAB est mem-
bre de l’USP et réciproquement
l’USP est membre du SAB. Nous
travaillons étroitement avec
les services et organisations
agricoles cantonaux qui ont
des zones de montagne.

Les zones de montagne sont
les grandes gagnantes de 
la réorientation de la PA 2014-
2017. Etes-vous satisfait?

Nous saluons en effet la re-
distribution des paiements di-
rects en faveur des zones de
montagne. Le SAB a beaucoup
œuvré pour obtenir ce résultat.
Cela ne signifie pas pour autant
que nous sommes satisfaits de
la PA 2014-2017 dans son en-
semble. Nous critiquons l’aug-
mentation des charges admi-
nistratives ainsi qu’une ré-
orientation trop tournée vers
l’écologie. Nous soutenons des
paiements directs en faveur de
la production et nous souhai-
tons le retour de la contribu-
tion à la tête de bétail, car sa
suppression a été très pénali-
sante pour les éleveurs de
montagne.

Quelles sont selon vous les
mesures nécessaires pour
maintenir une agriculture 
de montagne dynamique et
économiquement viable?

Il faut des mesures de sou-
tien pour les activités an-
nexes, car l’agriculture de
montagne s’exerce souvent à
temps partiel. Nous deman-
dons à ce que les exigences de
formation ne soient pas ren-
forcées, il faut aussi éviter des
charges supplémentaires. Nous
devons songer à des appro -
ches intersectorielles et ré-
gionales pour valoriser le po-
tentiel des zones de mon-

tagne. L’agriculture doit tra-
vailler avec le tourisme, la syl-
viculture, etc.

Les désignations Montagne
et Alpage donnent-elles satis-
faction en terme de valorisa-
tion des produits alpestres?

Cette idée d’avoir des labels
distinctifs pour valoriser les
produits issus des zones de
montagne émanait du SAB. No-
tre initiative a été reprise par la
Confédération qui a créé les
deux signes officiels Montagne
et Alpage et leur a donné un ca-
dre légal en 2013. Ces signes
peinent à se développer car il y
a déjà beaucoup de labels pour
les produits agroalimentaires.
Sur mandat de l’OFAG, nous
menons actuellement une cam-
pagne visant à relancer l’inté-
rêt des désignations Montagne 
et Alpage auprès des produc-
teurs. Nous espérons que cet
outil de valorisation progres-
sera et prendra sa place.

Quels sont les projets agri-
coles prioritaires du SAB?

Nous travaillons sur de
nombreux fronts et projets. La
liste serait trop longue à énu-
mérer. Nous voulons que la
Confédération en fasse davan-
tage pour les régions de mon-
tagne. Nous constatons mal-
heureusement une diminution
de l’intérêt pour la montagne
au profit des agglomérations.
Prenez la recherche par exem-
ple, elle porte de moins en
moins sur des objets étudiés
en montagne. Le SAB milite
pour un développement har-
monieux dans les zones de
montagne. Ces régions doi-
vent rester vivantes et attrac-
tives. Il faut éviter d’en faire
des réserves naturelles à la
Ballenberg ou des villes d’alti-
tude.

PROPOS RECUEILLIS

PAR KARINE ETTER

Dates clés
1967 Naissance à Viège
(VS). Enfant, parle le fran-
çais avec sa grand-mère et
devient très vite bilingue.

1985 Décroche sa matu-
rité au collège de Brigue et
entame des études univer-
sitaires à Zurich.

1991 Travaille comme
collaborateur scientifique
au près du bureau ARW Pe-
ter Furger AG, qui traite des
dossiers liés à l’aménage-
ment du territoire, à Viège.

1993 Obtient son di-
plôme en géographie à
l’Université de Zurich. Etu-
die également les sciences
politiques.

1996 Engagé comme
res ponsable de l’antenne
régionale du SAB (Grou-
pement suisse pour les 
régions de montagne) à
Viège.

2002 Nommé directeur
du SAB à Berne.

2015Candidat au Conseil
national sous les couleurs
du Parti chrétien social
(PCS), il n’est pas élu mais
fait un bon résultat (2e de
son parti).

Repères

Présidium Président: Isidor Baumann, conseiller aux
Etats (PDC/UR). Vice-présidents: Laurent Favre, conseiller
d’Etat neuchâtelois (PLR) et René Imoberdorf, conseiller aux
Etats (CSPO/VS).

Comité Il est composé de quinze membres, avec l’ambi-
tion de représenter tous les milieux politiques, les différents
cantons et régions, les branches économiques phares et
d’avoir une bonne représentation hommes-femmes, ce qui
n’est pas le cas actuellement puisque deux sièges seulement
sont occupés par des dames. La Romandie est représentée
par: Laurent Favre; Philippe Receveur, chef du Département
de l’environnement et de l’équipement du canton du Jura;
Christine Leu, de l’Association pour le développement du
Nord vaudois (ADNV) à Yverdon-les-Bains; Philippe Pasche,
de la Société suisse de crédit hôtelier à Aigle. Des élections
auront lieu en 2016 pour un mandat de quatre ans (2016-2020).

Membres Le SAB rassemble les membres collectifs sui-
vants: 23 cantons, 600 communes et 500 associations en lien
avec les régions de montagne. S’ajoutent quelque 400 mem-
bres individuels. A noter que de nombreuses organisations
paysannes et chambres d’agriculture sont affiliées au SAB.
Au niveau européen, le SAB est le seul groupe d’intérêt des
régions de montagne à bénéficier d’une représentation aussi
multisectorielle au sein de son assemblée générale.

Bureau Le SAB emploie dix collaborateurs(trices), dont
une personne à 80% qui ne s’occupe que de la politique
agricole. Quatre conseillers techniques travaillent à Brougg,
notamment pour les services de constructions rurales,
d’aide aux exploitants et de prévoyance (caisse de pension).
Le directeur et le reste du personnel sont basés à Berne.

Financement Le SAB dispose d’un budget annuel de
1,8 million de francs. Il est financé à 75% par les cotisations
des membres et 25% par les prestations facturées (man-
dats). La Confédération alloue quelques subsides pour les
activités de conseils à la construction.

Activités Défense des intérêts politiques des régions
de montagne et de l’espace rural au niveau national (admi-
nistration fédérale, Parlement, associations). Prestations de
services, de conseils et d’entraide pour les exploitants de
montagne. Information du public et des instances poli-
tiques et économiques sur la situation et l’évolution des ré-
gions de montagne.

Communication Dix fois par année, le SAB publie sa
revue mensuelle Montagna, avec des articles dans les trois
langues nationales. Il est aussi sur internet: www.sab.ch KE

Thomas Egger, directeur du SAB, souhaite installer une antenne en Suisse romande. K. ETTER


